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PRÉFET DE LA RÉGION OCCITANIE

Direction régionale de l’agriculture,
de l’alimentation et de la forêt

Service régional de l’agriculture
et de l’agroalimentaire

AGRI N°R76-2018-0088

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Occitanie
Préfet de la Haute-Garonne,
Officier de la Légion d’honneur,
Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime dans ses articles L312-1, L331-1 à L331-12, R312-1 à R312-
3, R331-1 à R331-12 ;

Vu l’arrêté du 29 mars 2016 du préfet de la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées portant
schéma  directeur  régional  des  exploitations  agricoles  pour  les  départements  de  l’Ariège,  de
l’Aveyron,  de la Haute-Garonne,  du Gers, du Lot,  des Hautes-Pyrénées,  du Tarn et du Tarn-et-
Garonne ;

Vu l’arrêté du 13 octobre 2017 du préfet de la région Occitanie portant délégation de signature à M.
Pascal AUGIER directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt pour la région
Occitanie ;

Vu l'arrêté du 08 janvier 2018 n° R 76-2018-1/DRAAF du directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt de la région Occitanie portant subdélégation de signature à certains agents
de la DRAAF ;

Vu la demande d’autorisation d’exploiter déposée par le GAEC BOUDOU (BOUDOU Didier et
Dimitri)  auprès  de  la  direction  départementale  des  territoires  de  l’Aveyron,  enregistrée  le  30
novembre 2016 sous le numéro C1613042, relative à un bien foncier agricole d’une superficie de
30,1687 hectares propriétés de Monsieur ALAUZET Thierry et de Madame ALAUZET Sylvie sis
sur la commune d’ALRANCE ;

Vu la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région
Occitanie  en  date  du  9  mars  2017,  de  prolongation  du  délai  d'instruction  de  la  demande
d'autorisation d'exploiter déposée par le GAEC BOUDOU (BOUDOU Didier et Dimitri) ;

Vu l’autorisation tacite accordée au GAEC BOUDOU (BOUDOU Didier et Dimitri) le 30 mai 2017
sur  un  bien  foncier  agricole  d’une  superficie  de  30,1687  hectares  propriétés  de  Monsieur
ALAUZET Thierry et de Madame ALAUZET Sylvie sis sur la commune d’ALRANCE ;
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Vu le  jugement  du  Tribunal  Paritaire  des  Baux  Ruraux  en  date  du  7  décembre  2017  ne
reconnaissant pas le statut de fermier à Monsieur BOUDOU Didier sur 27,5526 hectares sis sur la
commune d’ ALRANCE, propriétés de Monsieur ALAUZET Thierry ;

Vu la  demande d’autorisation d’exploiter  déposée sur  24,2666 hectares  sis  sur  la  commune d’
ALRANCE, propriétés  de Monsieur  ALAUZET Thierry par le  GAEC DU VAL D’ALRANCE
(DRULHE  Jean-Pierre,  Véronique  et  Alexis)  demeurant  à  ALRANCE  auprès  de  la  direction
départementale des territoires de l’Aveyron, enregistrée le 29 décembre 2017 sous le numéro C
1714294 ; 

Considérant que Monsieur BOUDOU Dimitri a validé son projet professionnel personnalisé le 12
septembre 2016 et qu’il souhaite s’installer avec la Dotation Jeune Agriculteur ;

Considérant que  l’opération  envisagée  par  le  GAEC BOUDOU (BOUDOU  Didier  et  Dimitri)
correspond  à  la  priorité  n°  3 (installation  avec  DJA) du  Schéma  Directeur  Régional  des
Exploitations Agricoles (SDREA) pour les  départements de l’Ariège,  de l’Aveyron, de la Haute-
Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne pour une surface de
30,1687 hectares ;

Considérant que l’un des bâtiments hébergeant des animaux du GAEC DU VAL D’ALRANCE qui
jouxte l’îlot numéro 3 de l’exploitation se situe à moins de 500 mètres en droite ligne des parcelles
demandées ;

Considérant que l’opération envisagée par le GAEC DU VAL D’ALRANCE (DRULHE Jean-Pierre,
Véronique et Alexis) correspond à la priorité n° 2 (restructuration parcellaire) du SDREA pour une
surface de 24,2666 hectares du SDREA ;

Considérant l’avis favorable donné à l’unanimité au GAEC DU VAL D’ALRANCE (DRULHE
Jean-Pierre, Véronique et Alexis) par la commission départementale d’orientation agricole (CDOA)
réunie le 5 avril 2018 ;

A rr ê t e  :

Art. 1er. – Le GAEC DU VAL D’ALRANCE (DRULHE Jean-Pierre, Véronique et Alexis) dont le
siège d’exploitation  est  situé  à Le  Jouanesq  –  12430  ALRANCE  est  autorisé  à  exploiter
24,2666 hectares sis sur la commune d’ ALRANCE et propriété de Monsieur ALAUZET Thierry ;

Art. 2. – La présente autorisation sera périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration
de l’année culturale qui suit la date de sa notification ou, dans le cas prévu à l’article L. 330-4 du code
rural  et  de  la pêche maritime,  avant  l’expiration de l’année culturale qui  suit celle  de la fin du
versement des aides. Si le bien est loué, l’année culturale à prendre en considération est celle qui suit
le départ effectif du preneur en place, sauf si la situation personnelle du demandeur change au regard
du contrôle des structures (article L. 331-4 du code rural et de la pêche maritime).

Art. 3. –  La présente autorisation n’est valable qu’au titre du contrôle des structures des exploitations
agricoles (livre III, titre III du code rural et de la pêche maritime). Elle ne préjuge en rien des suites
données aux autres demandes effectuées par le bénéficiaire de la présente autorisation dans le cadre
d’autres  réglementations.  Elle  ne  dispense  en  aucun  cas  ledit  bénéficiaire  d’entreprendre  les
démarches au titre d’autres réglementations. 
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Art.  4. – Le secrétaire général aux affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt Occitanie et le directeur départemental des territoires de l’Aveyron sont
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur
et au propriétaire, publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Occitanie et
affiché en mairie de la commune intéressée.

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour
déposer : 

• soit un recours gracieux devant le préfet ou un recours hiérarchique devant le ministre en
charge de l’agriculture ;

• soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par
absence de réponse dans les deux mois du recours), vous disposez d’un nouveau délai de deux mois
pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Fait à Montpellier, le 16 avril 2018

       Pour le Directeur et par délégation,
Le Chef du service régional de

l'agriculture et de l'agroalimentaire

signé

Guillaume RANDRIAMAMPITA
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PRÉFET DE LA RÉGION OCCITANIE

Direction régionale de l’agriculture,
de l’alimentation et de la forêt

Service régional de l’agriculture
et de l’agroalimentaire

AGRI N°R76-2018-0089

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Occitanie
Préfet de la Haute-Garonne,
Officier de la Légion d’honneur,
Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime dans ses articles L312-1, L331-1 à L331-12, R312-1 à R312-
3, R331-1 à R331-12 ;

Vu l’arrêté du 29 mars 2016 du préfet de la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées portant
schéma  directeur  régional  des  exploitations  agricoles  pour  les  départements  de  l’Ariège,  de
l’Aveyron,  de la Haute-Garonne,  du Gers, du Lot,  des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-
Garonne ;

Vu l’arrêté du 13 octobre 2017 du préfet de la région Occitanie portant délégation de signature à M.
Pascal AUGIER directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt pour la région
Occitanie ;

Vu l'arrêté du 08 janvier 2018 n° R 76-2018-1/DRAAF du directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt de la région Occitanie portant subdélégation de signature à certains agents
de la DRAAF ;

Vu la demande d’autorisation d’exploiter déposée par le GAEC BOUDOU (BOUDOU Didier et
Dimitri)  auprès  de  la  direction  départementale  des  territoires  de  l’Aveyron,  enregistrée  le  30
novembre 2016 sous le numéro C1613042, relative à un bien foncier agricole d’une superficie de
30,1687 hectares propriétés de Monsieur ALAUZET Thierry et de Madame ALAUZET Sylvie sis
sur la commune d’ALRANCE ;

Vu la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région
Occitanie  en  date  du  9  mars  2017,  de  prolongation  du  délai  d'instruction  de  la  demande
d'autorisation d'exploiter déposée par le GAEC BOUDOU (BOUDOU Didier et Dimitri) ;

Vu l’autorisation tacite accordée au GAEC BOUDOU (BOUDOU Didier et Dimitri) le 30 mai 2017
sur  un  bien  foncier  agricole  d’une  superficie  de  30,1687  hectares  propriétés  de  Monsieur
ALAUZET Thierry et de Madame ALAUZET Sylvie sis sur la commune d’ALRANCE ;

Vu le  jugement  du  Tribunal  Paritaire  des  Baux  Ruraux  en  date  du  7  décembre  2017  ne
reconnaissant pas le statut de fermier à Monsieur BOUDOU Didier sur 27,5526 hectares sis sur la
commune d’ ALRANCE, propriétés de Monsieur ALAUZET Thierry ;
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Vu la  demande  d’autorisation  d’exploiter  déposée  sur  1,8420  hectares  sis  sur  la  commune  d’
ALRANCE,  propriétés  de  Monsieur  ALAUZET Thierry par  le  GAEC LACROIX-GAYRAUD
(LACROIX  Claude  et  GAYRAUD  Paulette)  demeurant  à  ARVIEU  auprès  de  la  direction
départementale des territoires de l’Aveyron,  enregistrée le 29 décembre 2017 sous le numéro C
1714295 ; 

Considérant que Monsieur BOUDOU Dimitri a validé son projet professionnel personnalisé le 12
septembre 2016 et qu’il souhaite s’installer avec la Dotation Jeune Agriculteur ;

Considérant que  l’opération  envisagée  par  le  GAEC BOUDOU (BOUDOU Didier  et  Dimitri)
correspond  à  la  priorité  n°  3 (installation  avec  DJA) du  Schéma  Directeur  Régional  des
Exploitations Agricoles (SDREA) pour les départements de l’Ariège,  de l’Aveyron, de la Haute-
Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne pour une surface de
30,1687 hectares ;

Considérant que  l’un des  bâtiments hébergeant des  animaux du GAEC LACROIX-GAYRAUD
(LACROIX Claude et GAYRAUD Paulette) qui jouxte l’îlot numéro 23 de l’exploitation se situe à
moins de 500 mètres en droite ligne des parcelles demandées ;

Considérant que l’opération envisagée par le GAEC LACROIX-GAYRAUD (LACROIX Claude et
GAYRAUD Paulette) correspond à la priorité  n° 2 (restructuration parcellaire) du SDREA pour
une surface de 1,8420 hectares du SDREA ;

Considérant l’avis favorable donné à l’unanimité au GAEC LACROIX-GAYRAUD (LACROIX
Claude et GAYRAUD Paulette) par la commission départementale d’orientation agricole (CDOA)
réunie le 5 avril 2018 ;

A rr ê t e  :

Art. 1er. – Le  GAEC LACROIX-GAYRAUD (LACROIX Claude et GAYRAUD Paulette) dont le
siège d’exploitation est situé à Girman – 12120 ARVIEU est autorisé à exploiter 1,8420 hectares sis
sur la commune d’ ALRANCE et propriété de Monsieur ALAUZET Thierry ;

Art. 2. – La présente autorisation sera périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration
de l’année culturale qui suit la date de sa notification ou, dans le cas prévu à l’article L. 330-4 du code
rural  et  de la pêche maritime,  avant  l’expiration de l’année culturale qui suit  celle de la fin du
versement des aides. Si le bien est loué, l’année culturale à prendre en considération est celle qui suit
le départ effectif du preneur en place, sauf si la situation personnelle du demandeur change au regard
du contrôle des structures (article L. 331-4 du code rural et de la pêche maritime).

Art. 3. –  La présente autorisation n’est valable qu’au titre du contrôle des structures des exploitations
agricoles (livre III, titre III du code rural et de la pêche maritime). Elle ne préjuge en rien des suites
données aux autres demandes effectuées par le bénéficiaire de la présente autorisation dans le cadre
d’autres  réglementations.  Elle  ne  dispense  en  aucun  cas  ledit  bénéficiaire  d’entreprendre  les
démarches au titre d’autres réglementations. 

Art.  4. – Le secrétaire général aux affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt Occitanie et le directeur départemental des territoires de l’Aveyron sont
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur
et au propriétaire,   publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Occitanie et
affiché en mairie de la commune intéressée.
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Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour
déposer : 

• soit un recours gracieux devant le préfet ou un recours hiérarchique devant le ministre en
charge de l’agriculture ;

• soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par
absence de réponse dans les deux mois du recours), vous disposez d’un nouveau délai de deux mois
pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Fait à Montpellier, le 16 avril 2018

       Pour le Directeur et par délégation,
Le Chef du service régional de l'agriculture

et de l'agroalimentaire

     signé

Guillaume RANDRIAMAMPITA
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PRÉFET DE LA RÉGION OCCITANIE

Direction régionale de l’agriculture,
de l’alimentation et de la forêt

Service régional de l’agriculture
et de l’agroalimentaire

AGRI N°R76-2018-0087

Arrêté portant autorisation partielle d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Occitanie
Préfet de la Haute-Garonne,
Officier de la Légion d’honneur,
Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime dans ses articles L312-1, L331-1 à L331-12, R312-1 à R312-
3, R331-1 à R331-12 ;

Vu  l’arrêté du 29 mars 2016 du préfet de la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées portant
schéma  directeur  régional  des  exploitations  agricoles  pour  les  départements  de  l’Ariège,  de
l’Aveyron,  de la Haute-Garonne, du Gers,  du Lot,  des Hautes-Pyrénées,  du Tarn et  du Tarn-et-
Garonne ;

Vu l’arrêté du 13 octobre 2017 du préfet de la région Occitanie portant délégation de signature à M.
Pascal AUGIER directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt pour la région
Occitanie ;

Vu l'arrêté du 08 janvier 2018 n° R 76-2018-1/DRAAF du directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt de la région Occitanie portant subdélégation de signature à certains agents
de la DRAAF ;

Vu la  demande  d’autorisation  d’exploiter  déposée  par  le  GAEC  DE  LARDIE au  « Lardié »,
commune de TEILLET, auprès de la direction départementale des territoires du Tarn, enregistrée le
13 novembre 2017 sous le n° 81172732, relative à un bien foncier agricole d’une superficie de
39,27  hectares,  terres  situées  sur  la  commune  de  TEILLET,  appartenant  à  Monsieur  Thierry
ANGLES; 

Vu la demande concurrente partielle sur 3,98 hectares  enregistrée le 8 janvier 2018,  déposée par
Monsieur  Yannick SOULET à « Bézacoul » commune de  TEILLET,  non soumis  à  autorisation
d'exploiter;

Vu la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région
Occitanie  en  date  du 20  février 2018 de  prolongation  du  délai  d'instruction  de  la  demande
d'autorisation d'exploiter déposée par le  le GAEC DE LARDIE;
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Considérant que la demande déposée par  le GAEC DE LARDIE correspond à l'agrandissement
d'une exploitation dont la surface totale qu'il est envisagé de mettre en valeur excède le seuil fixé
par  le  schéma directeur  régional  des  exploitations  agricoles  (SDREA) pour les  départements  de
l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du
Tarn-et-Garonne;  

Considérant  que la  demande  du  GAEC  DE  LARDIE correspond  à  la  priorité  n°  6 :  « autre
agrandissement d'exploitation », du SDREA;

Considérant que la demande  concurrente partielle  déposée par Monsieur  Yannick SOULET, non
soumis à autorisation d'exploiter, correspond  également à  la priorité  n° 6 : « autre agrandissement
d'exploitation », du SDREA;

Considérant  que  après  application  des  critères  d'évaluation  de  l'intérêt  économique  et
environnemental de l'opération permettant de départager des candidatures de même rang, la demande
de Monsieur Yannick SOULET obtient le plus grand nombre de points selon le tableau présenté en
annexe;

A r r ê t e  :

Art. 1er. – Le GAEC DE LARDIE (Madame Claudie SUC et Monsieur Romain ROUMEC) dont le
siège d’exploitation est situé au « Lardié », commune de TEILLET est autorisé à exploiter un bien
foncier agricole d’une superficie de 35,29 hectares, terres situées sur la commune de TEILLET
concernant les parcelles n° B54, B55, B57, B60, B61, B62, B63, B64, B65, B66, B67, B68, B69,
B70, B71, B218, B551, B586, B597 et B695 appartenant à Monsieur Thierry ANGLES domicilié
au « Reclot » commune de TEILLET.

L’autorisation n’est pas accordée pour les parcelles n° B49 et B733 originairement cadastré B50
appartenant  à  Monsieur  Thierry  ANGLES,  d'une  superficie  de  3,98  hectares,  pour  les  raisons
précisées dans les considérant du présent arrêté.

Art.  2. –  La  présente  autorisation  partielle  sera  périmée  si  les  parcelles  sur  lesquelles  porte
l’autorisation n’ont pas été mises en culture avant l’expiration de l’année culturale qui suit la date de
sa notification ou, dans le cas prévu à l’article L. 330-4 du code rural et de la pêche maritime, avant
l’expiration de l’année culturale qui suit celle de la fin du versement des aides. Si les parcelles sont
louées, l’année culturale à prendre en considération est celle qui suit le départ effectif du preneur en
place,  sauf si la situation personnelle  du demandeur change au regard du contrôle des structures
(article L. 331-4 du code rural et de la pêche maritime).

Art.  3. –  S’il  est  constaté  que  les  parcelles  objet  d’un  refus  d’exploiter,  sont  exploitées  par  le
demandeur, ce dernier s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure par le préfet de
région de régulariser sa situation. Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre 304,90
€ et 914,70 € par hectare (article L. 331-7 du code rural et de la pêche maritime).

Art. 4. – La présente autorisation partielle n’est valable qu’au titre du contrôle des structures des
exploitations agricoles (livre III, titre III du code rural et de la pêche maritime). Elle ne préjuge en rien
des suites données aux autres demandes effectuées par le bénéficiaire de la présente autorisation dans
le cadre d’autres réglementations. Elle ne dispense en aucun cas ledit bénéficiaire d’entreprendre les
démarches au titre d’autres réglementations. 
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Art.  5. – Le secrétaire général  aux affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt Occitanie et le directeur départemental des territoires du Tarn sont chargés,
chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur, au
propriétaire et preneur en place, publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région
Occitanie et affiché en mairie de la commune intéressée.

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour
déposer : 

• soit un recours gracieux devant le préfet ou un recours hiérarchique devant le ministre en
charge de l’agriculture ;

• soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par
absence de réponse dans les deux mois du recours), vous disposez d’un nouveau délai de deux mois
pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Fait à Montpellier, le 16 avril 2018

      Pour le Directeur et par délégation,
Le Chef du service régional de

l'agriculture et de l'agroalimentaire

signé

Guillaume RANDRIAMAMPITA
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AGRI N°R76-2018-0087

Demandeur : GAEC DE LARDIE (Madame Claudie SUC et Monsieur Romain ROUMEC)
enregistré sous le numéro :  81172732
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Annexe à l'arrêté portant autorisation partielle d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

SOULET Yannick

PERFORMANCE ECONOMIQUE Oui Non

0 0 1 0

0 1 1 0

PERFORMANCE ENVIRONNEMENTALE

0 0 1 0

Eligibilité au verdissement de la PAC 1 1 1 0

1 1 1 0

0 1 1 0

Restructuration parcellaire 0 0 1 0

PERFORMANCE SOCIALE

1 1 1 0

Affiliation AMEXA 1 1 1 0

0 0 -1 0

Société dans tous les associés > 62 ans 0 0 -1 0

Emploi
0 0 1 0

0 0 -1 0

0 0 -1 0

TOTAL DES POINTS 4 6

GAEC DE LARDIE
(ROUMEC Romain et 

SUC Claudie)

Nombre
 De points

Diversification
commercialisation

de proximité

Diversification
Commercialisation

SIQO (hors AB)

Impact 
environnemental

AB ou en conversion partielle ou totale, 
HVE ou adhésion à un GIEE

Structuration 
parcellaire

Distance du siège à la parcelle < à 10 km

Parcelles sont-elles contiguës ?

Situation 
personnelle

Le demandeur est agriculteur à titre 
Principal ou en installation progressive

Âge du demandeur > 62 ans 

SAU pondérée/actif < 70 % du seuil de 
déclenchement dans le territoire

Société contient au moins 
un associé non exploitant

Niveau de 
participation du 

demandeur dans la
société d'exploitation

Parts sociales du JA de moins de 
5 ans < à 1/N

(N étant le nombre d’associés)
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